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Rapport de la première 
rencontre exploratoire, projet 
de désignation territoriale des 
couloirs de biodiversité et 
aires à protéger en Mauricie 
 

 
 
Date et heure de la rencontre : le mercredi 12 janvier, 19 :00 
Lieu de la rencontre : Café le Caloca, Shawinigan 
 
Étaient présents à la rencontre 
 
Michel Fugère, Mouvement Vert Mauricie 
Patrick Rassmussen, psychologue, Mouvement Vert Mauricie 
Philip Courchesne, Géomatique GC 
Dominic Thibeault, biologiste, EducAction Environnement 
Nathalie Lefebvre, Chute libre 
Silvia Mayerhans, Eau vive 
Denis Cossette, Eau vive 
Line Gagnon, Eau vive 
Luce Bordeleau, Eau vive Batiscan 
Doris H. Houde, Eau vive Batiscan 
Kathleen Houde, Eau vive Batiscan 
Carmen Melançon, Ligue des Citoyens 
Pierrette Doucet, coalition des citoyens de Mékinac 
Gérard Godbout, Chute Libre 
Jean Jasmin, Chute Libre 
Suzanne Vennes, Chute libre 
Monic Larochelle, citoyenne de Notre Dame de Montauban 
Gaetan Lebel, association écologique de la Batiscan 
Bernard Dussault, Association écologique de la Batiscan 
Claude Hubert, Algonquins de Trois Rivières 
Lily Poliquin, Algonquins de Trois Rivières 
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Sébastien Duchesne, SAAMBA 
Rachel Racine, BVSM 
Normand Houde, Eau vive Batiscan 
Doris C. Houde, eau vive Batiscan 
Rodrigue Flageole, Aventure Eco-tourisme Mauricie 
Pierre Lambert, propriétaire conservationniste 
 
Étaient absent lors de cette rencontre 
 
Linda Lavoie, MVM 
Dany Pearson, MVM 
France Doucet, MVM 
Un représentant de la Fondation Rivière 
 

1. Mot de bienvenue 
 
Michel Fugère souhaite la bienvenue aux gens présents. Il nous 
rappelle que « nous n’avons pas hérité de la Terre de nos ancêtres, 
nous l’empruntons à nos enfants ».  Il souligne que l’intérêt de la 
rencontre est de rassembler diverses personnes qui sont des 
usagers du territoire.  Le projet d’intendance mené par le Mouvement 
Vert Mauricie (MVM)  sur la rivière Shawinigan pour protéger une 
espèce en difficulté, la tortue des bois, peut être pour plusieurs 
citoyens un exemple à suivre.  L’UQCN a contacté le MVM pour 
participer à la désignation de 8% du territoire de la Mauricie pour la 
protection.  Hormis le projet du MVM sur la Shawinigan, les modèles 
sont nombreux : en Abitibi une proposition a déjà été faite au 
gouvernement et au Saguenay-Lac-St-Jean la rivière 
Ashuapmushuan est en processus de désignation.   
 
Le MVM a donc été approché pour initier une démarche avec les 
citoyens concernant la désignation des aires à protéger en Mauricie.  
En terre publique, comme en terre privée, on se retrouve confronté à 
la fragmentation et à l’isolement des aires protégées, ce qui les rend 
beaucoup moins fonctionnelles.  Cette situation a mené au concept 
de couloir de biodiversité.   
 
Le MVM privilégie l’approche écosystémique qui permet d’intégrer les 
enjeux environnementaux et les différents usages du milieu.  Par 
l’action locale, comme dans le cas de la réserve naturelle de la tortue 
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des bois, le MVM veut établir les stratégies avec les différents 
utilisateurs du territoire.  C’est pourquoi ce comité a été mis sur pied, 
réunissant l’expertise du MVM et accueillant les échanges 
d’information et les pistes de collaboration.   
 

2. Présentations 
 
Philip Courchesne nous présente un portrait de la région sous 
différents aspects : administratifs, hydrographique, naturels, etc.  Il 
nous présente les immenses possibilités d’un système géomatique 
d’information territoriale.  C’est avec ce genre de système que le 
MVM a réussi à produire les cartes et à prendre les décisions 
appropriées concernant la protection de la rivière Shawinigan.  La 
présentation se continue en nous démontrant qu’un tel système est 
indispensable pour assurer la désignation des aires à protéger.   
 
Patrick Rassmussen nous présente le MVM et son projet de 
protection de la tortue des bois sur la rivière Shawinigan, à St-
Mathieu-du-Parc.  Il présente également à l’assistance des cartes de 
la réserve naturelle de la tortue des bois, sur le terrain du propriétaire 
conservationniste Pierre Lambert ainsi que tous les efforts qui ont été 
faits par le MVM autant au niveau de l’éducation dans les écoles, du 
travail de réhabilitation sur le terrain et de l’intendance auprès des 
propriétaires privés en bordure de la rivière.   
 
Dominic Thibeault présente brièvement la tortue des bois.  Il décrit sa 
biologie, son habitat et son cycle de vie.   
 

3. discussions et échanges 
 
À la suite des trois présentations, la discussion est orientée sur les 
critères à utiliser pour désigner les aires à protéger.  Mais quels sont 
les critères que le gouvernement recherche?  Il ne s’agit pas ici de 
trouver les critères que le gouvernement recherche mais de 
déterminer nos propres critères, ceux qui nous éclaireront dans notre 
prise de décision.   
 
Certaines suggestions sont faites pour mettre de l’ordre dans les 
différentes idées, comme par exemple en utilisant des classes 
comme la présence d’espèces menacées, la protection de la 



Aires proétégées en Mauricie, MVM 2005  page 4 

biodiversité, les paysages et les usages.  Si on juge que des sites 
sont importants, on doit déterminer pourquoi ils le sont et appliquer 
ce critère au filtre.   
 
Les différents critères mentionnés sont : les données utilisées dans le 
cadre écologique de référence, les données du centre de données du 
patrimoine naturel du Québec (espèces menacées), l’âge des forêts,  
les conflits d’usage, l’écotourisme, la présence de patrimoine 
amérindien.   
 
Une période d’échanges permet de connaître la situation vécue par 
des propriétaires privés, en ce qui concerne des conflits d’usages au 
niveau de leur territoire respectif.  En effet, certains projets de 
développement de centrales hydroélectriques soulèvent des 
interrogations en terme de conflits d’usages, pour des zones qui 
seraient potentiellement inondées, l’écotourisme vs la  production 
d’énergie hydro-électrique. 
 
Quelqu’un soulève la question des réserves naturelles en milieu 
privé.  Entre autres, les gens se demandaient si on protège un terrain 
et que ce terrain soit vendu, est-ce que la protection persiste.  La 
réponse est oui, puisque le temps minimum de protection permis est 
de 25 ans, et qu’il existe des moyens légaux de s’assurer de la 
pérennité de la protection.  L’exemple donné par le MVM est celui de 
M. Lambert.  Il est à noter que certaines activités forestières peuvent 
également être prévues.  Par exemple on peut décider d’appliquer la 
norme de la Forest Stewardship council.   
 

4. Offre de service et partenariat de la part du MVM 
 
Afin d’avoir une bonne  compréhension du territoire, le MVM cite en 
exemple le Système d’Information Territorial de la tortue des bois 
(SITT), outil d’aide a la décision développé dans le cadre du projet 
d’intendance des habitats sur la rivière Shawinigan.   
 
Une offre de service est faite par le Mouvement Vert Mauricie (MVM) 
afin d’intégrer les propriétaires privés intéressés par l ‘approche 
écosystémique (air, eau, sol, bioindicateurs choisis), développée en 
milieu privé et publique par le MVM sur la rivière Shawinigan.   
Philippe Courchesne, géomaticien recevra les coordonnées pour le 
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MVM et pourra ainsi préparer les cartes à insérer aux cahiers du 
propriétaire.  A ce titre, prière d’acheminer vos coordonnées précises 
aux deux adresses suivantes : mouvementvert@bellnet.ca, . 
philip.courchesne@geomatiquegc.ca  Le numéro de cadastre, 
l’adresse complète et  afin d’imprimer un cahier du propriétaire 
adapté à votre  territoire. 
 
Les nouveaux partenaires ainsi identifiés pourront être intégrés aux 
couloirs de biodiversité, reliant entre eux les autres bassins versants 
ainsi que les différentes îlots écologiques sur le territoire.  Pour ceux 
et celles le souhaitant,  des visites terrains ultérieures permettront de 
clarifier vos besoins afin, si souhaité, de les arrimer aux services 
professionnels assurés par l’équipe du MVM.   
 

5. clôture de la réunion 
 
Il est déterminé qu’un comité restreint sera créé afin d’assurer le suivi 
de cette rencontre au niveau des discussions relatives à 
l’établissement des critères et de la méthodologie à appliquer pour 
déterminer les aires à protéger en Mauricie.   7 personnes se sont 
spontanément présentées pour faire partie de ce comité, soit 
Pierrette Doucet, Monique Larochelle, Rodrigue Flageole, Sébastien 
Duchesne, Rachel Racine, Luce Bordeleau, et Claude Hubert.  Ces 
personnes siègeront aux côtés de Michel Fugère, Patrick 
Rassmussen, Philip Courchesne et Dominic Thibeault.  M. Thibeault 
propose également de faire des démarches pour intégrer un 
représentant de deux autres bassins versants de la Mauricie, soit 
l’Organisme de bassin versant de la rivière du Loup et l’Association 
pour la gestion intégrée de la rivière Maskinongé.  La prochaine 
rencontre du comité restreint est fixée au 16 février 2005.   
 
Personnes ressources 
 
Patrick Rasmussen, psychologue   
Coordonateur des activités  Chargé de projets expertise  
d’Intendances  géomatique  
Mouvement Vert Mauricie inc 
(819) 532-1717 
mouvementvert@bellnet.ca  
Philip Courchesne, Géomaticien   
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GÉOMATIQUE GC inc. 
philip.courchesne@geomatiquegc.ca  
Tél. : (819) 536-0513   
Fax. : (819) 536-5610  
253 3e rue (suite 325) 
Shawinigan, Québec,  
G9N 1H5  
 
Dominic Thibeault, biologiste   
dthibeault@cgocable.ca  
(819) 537-2080      
 
Christiane Deschesnes, éducatrice 
(819)  538-1169 
 
Michel Fugère, recherche et développement 
(819) 532-2073, mouvementvert.fugère@bellnet.ca 
 
6. Réception des documents suivants : 
 
Demande d’appui de la Samba pour un projet de création de zone de 
nidification pour la tortue des bois.  Conservation et création d’aires 
de nidification de la tortue des bois, population de la rivière des 
Envies en Mauricie. 
 
Dépôt du plan directeur de la Samba sur la rivière Batiscan.  Janvier 
2005. copie CD. 
 
Lettre d’appui de la municipalité de St-Tite au projet. Extrait du PV du 
7 décembre 2004. 
 
La petite centrale hydroélectrique de Notre-Dame-de-Montauban :  
un enjeu de développement durable et autonome pour la MRC de 
Mékinac à la Commission de l’économie et du travail.  Janvier 2005. 
 
Dépôt du Projet de Parc linéaire écotouristique sur la rivière 
Batiscan..  Le parc linéaire de la Batiscan au cœur du monde au 
centre du Québec. 6 pages. 


